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RE LEVE  DE  DEC I S IONS   

CONSE I L  D ’ ADM IN I S TRA T ION   

DU  24  NOVEMBRE  2 0 16  

 

  

 

                                                                                                                                                                                                    

 

A l’ouverture de la séance du 24 novembre 2016, 27 membres sont présents ou représentés (36 

membres en exercice,  21 membres présents, 6 procurations). 10 membres invités sont présents. 

 

1. Prospective et moyens 

1.1. Référentiel enseignants et enseignants-chercheurs 2016-2017 

Le référentiel enseignants et enseignants-chercheurs 2016-2017 est approuvé. 

La décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

1.2. Primes d’administration et primes pour charges administratives 2016-2017  

Les primes d’administration et primes pour charges administratives 2016-2017 sont approuvées. 

La décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

1.3. NBI et compléments de rémunération 

Les NBI et compléments de rémunération sont approuvés. 

La décision est adoptée avec 26 voix pour et 1 abstention. 

2. Affaires générales et statutaires 

2.1. Adhésion au Presse universitaire de Rennes 

L’adhésion aux Presses universitaires de Rennes d’un montant de 28 000 euros pour 2016 est 

approuvée. 

La décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

2.2. Capacité d’accueil admission Post Bac  

Les capacités d’accueil admission Post Bac sont approuvées. 

La décision est adoptée avec 19 voix pour, 5 voix contre et 4 abstentions. 

2.3. Bibliothèque ouverte : ouverture de la BU certains dimanches  

Le dispositif bibliothèque ouverte : ouverture de la BU certains dimanches est approuvé. 

La décision est adoptée avec 20 voix pour, 4 voix contre et 4 abstentions. 

2.4. Concessions de logement 

Les concessions de logement sont approuvées. 

La décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

 

3.  Enseignement et vie étudiante 

3.1. Convention cadre entre l’association « Anjou Inter-langues » et ses organismes fondateurs et la 

convention spécifique  

La convention cadre entre l’association « Anjou Inter-langues » et ses organismes fondateurs et la 

convention spécifique sont approuvées. 

La décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

 Fait à Angers, le 30 novembre 2016 

 

Christian ROBLÉDO 

Président de l’Université d’Angers 

 

 
 


